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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (439) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (SH 8703) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etiquetage concernant la teneur en éléments 
d'origine nationale ou étrangère des véhicules automobiles 

6. Teneur: L'article 210 de la Loi relative aux informations concernant les véhicules 
automobiles et à la réduction des coûts prévoit que tous les véhicules automobiles neufs 
pour le transport de personnes (soit les voitures, certains minibus et tous les camions et 
véhicules automobiles polyvalents pour le transport de personnes d'un poids en charge 
maximal n'excédant pas 8 500 livres) devront, à compter du 1er octobre 1994, être munis 
d'étiquettes contenant des données sur la teneur en éléments d'origine locale et étrangère 
de leurs composants, à savoir: la part (en valeur) des éléments provenant des Etats-Unis 
et du Canada; le nom des pays étrangers d'où les éléments proviennent en majeure partie 
et la part en valeur des éléments provenant de chacun de ces pays; le pays d'où 
proviennent le moteur et la boîte de vitesses et le lieu où le véhicule a été monté. 

7. Objectif et justification: Projet de règles et procédures relatives à l'application de 
l'article 210; ce texte est destiné à permettre aux consommateurs de tenir compte de ces 
données lorsqu'ils achèteront un nouveau véhicule. 

8. Documents pertinents: 58 FR 61042, 19 novembre 1993; 49 CFR Part 583. Publication 
au Federal Register après adoption. 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Le nouveau texte envisagé serait 
inséré dans le Code des Règlements fédéraux le 20 décembre 1993. Date de mise en 
oeuvre envisagée: 1er mai de chaque année (fournisseurs) et 1er juin de chaque année 
(fabricants), à compter de 1994. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 18 janvier 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


